
 

Cotisations Membres 2026 
 

Merci d’effectuer le versement avant le 31 mars 2026 
 

Joueur né en 1er joueur 2ème joueur 3ème joueur 

Plus de 18 ans 

 
195 € (*) 

 
 

(-10€ si paiement avant 
le 31 mars 2025) 

 
185 € (*) 

 
Uniquement applicable 
aux personnes d’une 

même famille et 
habitant sous le même 

toit 

 
155 € (*) 

 
Uniquement applicable 
aux personnes d’une 

même famille et 
habitant sous le même 

toit 

Coopérateur 105 € (*) 

Double cotisation 95 € (affiliation payée dans un autre club) 

Tarif étudiant 
105 € (*) sous présentation d’un document attestant 
le « statut étudiant » 

Moins de 18 ans 

42,00 € par jeune de 17 ans né(e) en 2009 
(assurance et affiliation AFT) 

20,85 € par junior (10-16 ans) né(e) entre 2010 et 
2016 (assurance et affiliation AFT) 

6,00 € par benjamin (9 ans et moins) né(e) en 2017 
ou après (assurance et affiliation AFT) 

(*) Affiliation et assurance TPPWB (AFT) comprise de 42€ 
Avec sa nouvelle affiliation unique 3 sports (tennis-padel-pickleball), la fédération a augmenté 
cette dernière de 10€ que nous sommes malheureusement obligés de répercuter sur le 
montant total à payer, la cotisation propre au club elle n’a pas augmenté. 
(Plus d’explications dans notre petit journal ECHOS 2026-1) 

 

Prière de verser votre abonnement au numéro de compte suivant : 

BE20 0014 2956 2556 - TC TEMPLIER A.S.B.L. 

 
 
 

LOCATIONS TERRAINS 2026 
 

Visiteurs 10 € (par heure et par terrain) 

1 membre et 1 visiteur adulte (18ans)) 5 € (par heure et par visiteur) 

1 membre et 1 visiteur jeune (<18ans)) 3 € (par heure et par visiteur) 

Double 2,50 € (par personne non-membre) 

 
 

Prière de régler le montant de votre location au numéro de compte suivant : 

BE20 0014 2956 2556 - TC TEMPLIER A.S.B.L. 
 

ou dans la boîte située à gauche à l’entrée du clubhouse 
ou encore via le QR Code affiché aux valves 

 


